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Erwägungen

E. 1.1
L'appel est recevable contre les jugements de mesures protectrices - qui doivent être
considérés comme des décisions provisionnelles au sens de l'art. 308 al. 1 let. b CPC - dans
les causes non patrimoniales ou dont la valeur litigieuse au dernier état des conclusions
devant l'autorité inférieure est supérieure à 10'000 fr. (art. 308 al. 2 CPC).

Les jugements de mesures protectrices étant régis par la procédure sommaire selon l'art. 271
CPC, le délai d'introduction de l'appel est de dix jours (art. 314 al. 1 CPC).

E. 1.2
En l'espèce, l'appel a été introduit en temps utile, selon la forme prescrite par la loi (art. 311
al. 1 CPC), et porte sur des conclusions qui, capitalisées selon l'art. 92 al. 2 CPC, sont
supérieures à 10'000 fr.

Il est donc recevable.

E. 2
Les parties, de nationalité étrangère, sont domiciliées à Genève et ne remettent pas en cause,
avec raison, la compétence de la Cour de justice pour connaître du litige (art. 46 LDIP), ni
l'application du droit suisse (art. 49 LDIP et art. 4 de la
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C/13873/2015 Convention de La Haye du 2 octobre 1973 sur la loi applicable aux
obligations alimentaires [RS 0.211.213.01]).

E. 3
La Cour revoit la cause avec un plein pouvoir d'examen (art. 310 CPC), sa cognition étant
toutefois limitée à la simple vraisemblance des faits et à un examen sommaire du droit,
l'exigence de célérité étant privilégiée par rapport à celle de sécurité (ATF 127 III 474
consid. 2b/bb, JdT 2002 I 352; arrêt du Tribunal fédéral 5A_762/2013 du 27 mars 2014
consid. 2.2).

La fixation de la contribution d'entretien du conjoint dans le cadre de mesures protectrices
de l'union conjugale est soumise à la maxime de disposition (art. 58 CPC; ATF 129 III 417
consid. 2.1.2; arrêt du Tribunal fédéral 5A_421/2015 du 21 janvier 2016 consid. 6.2.3).

E. 4
Les parties ont produit des pièces nouvelles à l'appui de leurs écritures respectives.

E. 4.1



Selon l'art. 317 al. 1 CPC, les faits et les moyens de preuves nouveaux ne sont pris en
considération en appel que s'ils sont invoqués ou produits sans retard (let. a) et s'ils ne
pouvaient pas l'être devant la première instance bien que la partie qui s'en prévaut ait fait
preuve de diligence (let. b).

E. 4.2
En l'espèce, les deux pièces produites par l'intimée sont datées du 16 et du 17 novembre
2015. La cause ayant été gardée à juger par le premier juge le

E. 7
L'appelant concluait à l'attribution du domicile conjugal et à l'absence de contribution en
faveur de l'intimée. Il échoue sur le premier point et n'obtient que très partiellement gain de
cause sur le second, dès lors que le premier juge avait fixé à 1'610 fr. le montant de la
contribution, réduite à 1'450 fr. par la Cour.

Aussi, compte tenu de l'issue de l'appel, il se justifie de confirmer la répartition des frais
fixée par le Tribunal.

Quant aux frais judiciaires d'appel, ils seront fixés à 800 fr. (art. 96 CPC et 31 et 39 du
Règlement genevois du 22 décembre 2010 fixant le tarif des frais en matière civile) et mis à
la charge de l'appelant, qui succombe en grande partie (art. 106 al. 1 CPC). Ils seront
compensés avec l'avance de frais déjà effectuée, qui reste acquise à l'Etat de Genève.

Le litige relevant du droit de la famille, chaque partie supportera ses propres dépens (art.
107 al. 1 let. c CPC). * * * * *
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C/13873/2015 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable
l'appel formé par A______ contre le jugement JTPI/13450/2015 rendu le 13 novembre 2015
par le Tribunal de première instance dans la cause C/13873/2015-13. Au fond : Annule le
chiffre 4 du dispositif du jugement entrepris et, statuant à nouveau sur ce point : Condamne
A______ à verser en mains de B______, par mois et d'avance, au titre de contribution à son
entretien, la somme de 1'450 fr. dès qu'il aura quitté le domicile conjugal, mais au plus tard
dès le 15 février 2016. Confirme pour le surplus le jugement entrepris. Déboute les parties
de toutes autres conclusions. Sur les frais : Arrête les frais judiciaires d'appel à 800 fr., les
met à la charge de A______, et les compense avec l'avance déjà versée, qui reste acquise à
l'Etat de Genève. Dit que chaque partie supporte ses dépens d'appel. Siégeant : Monsieur
Jean-Marc STRUBIN, président; Monsieur Laurent RIEBEN et Madame Fabienne
GEISINGER-MARIÉTHOZ, juges; Madame Anne-Lise JAQUIER, greffière.

Le président : Jean-Marc STRUBIN

La greffière : Anne-Lise JAQUIER

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.



Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
30'000 fr.
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